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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre III — Le tribunal pour enfants.

Extrait

Article 21

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Les mineurs de dix-huit ans ne sont pas soumis au droit commun en matière de contravention.  

Si la contravention est établie, le juge pourra, soit admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.  

Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.

Version du 25 août 1948

Texte source :  Loi 48-1310 du 25 août 1948 modifiant les articles 14 et 21 de l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945. JORF du 26 août 1948, 26 août 1948, p. 8403.  

Les contraventions commises par les mineurs de dix-huit ans sont déférées au tribunal de simple police siégeant dans les conditions de publicité
prescrites à l’article 14 pour le tribunal pour enfants ;  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de simple police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le
prononcé du jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de simple police est porté devant le tribunal pour enfants.

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958. JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765.  

Les contraventions de police, autres que celles prévues à l’article précédent, commises par les mineurs de dix-huit ans sont déférées au tribunal
de simple police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à l’article 14 pour le tribunal pour enfants ;  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance 58-1274
du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.

Version du 3 janvier 1972

Texte source :  Loi 72-5 du 3 janvier 1972 tendant à simplifier la procédure applicable en matière de contraventions JORF, 5 janvier 1972, p. 153-154  

Sous réserve de l’application des articles 524 à 530-1 du Code de procédure pénal, les contraventions de police, autres que celles prévues à
l’article précédent, commises par les mineurs de dix-huit ans sont déférées au tribunal de simple police siégeant dans les conditions de publicité
prescrites à l’article 14 pour le tribunal pour enfants.  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance 58-1274
du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.
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Version du 5 juillet 1974

Texte source :  Loi 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. JORF, 7 juillet 1974, p. 7099-7101  

Sous réserve de l’application des articles 524 à 530-1 du Code de procédure pénal, les contraventions de police, autres que celles prévues à
l’article précédent, commises par les mineurs sont déférées au tribunal de simple police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à
l’article 14 pour le tribunal pour enfants ;  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance 58-1274
du 22 décembre 

1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.

Version du 16 décembre 1992

Texte source :  Loi 92-1336 du 16 décembre 1992, relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. JORF, 23 décembre 1992, p. 17568-17595.  

Sous réserve de l’application des articles 524 à 530-1 du Code de procédure pénal, les contraventions de police des quatre premières classes,
commises par les mineurs sont déférées au tribunal de simple police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à l’article 14 pour le
tribunal pour enfants ;  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance 58-1274
du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.

Version du 9 septembre 2002

Textes sources :  Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre
2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.  

Sous réserve de l’application des articles 524 à 530-1 du Code de procédure pénal, les contraventions de police des quatre premières classes,
commises par les mineurs sont déférées au tribunal de simple police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à l’article 14 pour le
tribunal pour enfants ;  

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.  

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants, qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.  

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance 58-1274
du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.  

Pour les contraventions de police des quatre premières classes relevant de l’article 706-72 du code de procédure pénale, le juge de proximité
exerce les attributions du tribunal de police dans les conditions prévues au présent article.

Version du 26 janvier 2005

Textes sources :  Loi 2005-47 du 26 janvier 2005 relative aux compétences du tribunal d’instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance JORF
du 27 janvier 2005, p. 1409 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2004-510 du 20 janvier 2005 JORF du 27 janvier 2005, p. 1412  

Sous réserve de l’application des articles 524 à 530-1 du code de procédure pénale, les contraventions de police des quatre premières classes,
commises par les mineurs, sont déférées au tribunal de police siégeant dans les conditions de publicité prescrites à l’article 14 pour le tribunal
pour enfants.

Si la contravention est établie, le tribunal pourra soit simplement admonester le mineur, soit prononcer la peine d’amende prévue par la loi.
Toutefois, les mineurs de treize ans ne pourront faire l’objet que d’une admonestation.

En outre, si le tribunal de police estime utile, dans l’intérêt du mineur, l’adoption d’une mesure de surveillance, il pourra, après le prononcé du
jugement, transmettre le dossier au juge des enfants qui aura la faculté de placer le mineur sous le régime de la liberté surveillée.

L’appel des décisions des tribunaux de police est porté devant la cour d’appel dans les conditions prévues à l’article 7 de l’ordonnance n°
58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.

Pour les contraventions de police des quatre premières classes relevant du deuxième alinéa de l’article 521 du code de procédure pénale, le juge
de proximité exerce les attributions du tribunal de police dans les conditions prévues au présent article.
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